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DE PETITES BOÎTES NOIRES

Depuis octobre 2004, la Food and Drug Administration des États-Unis oblige 
tous les fabricants d’antidépresseurs à indiquer sur leurs produits le risque 
accru de suicidabilité (pensées et comportements suicidaires) chez les enfants 
et les adolescents traités avec ces médicaments. Cette mesure a été adoptée 
à la suite des résultats de vingt-quatre essais cliniques contrôlés portant sur 
neuf antidépresseurs. Ces études révélaient que, dans les premiers mois du trai-
tement, les enfants et les adolescents dont la dépression était traitée à l’aide 
d’antidépresseurs étaient plus susceptibles d’avoir des pensées et des compor-
tements suicidaires que ceux qui étaient traités par placebo.
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